
République Française - Département du Tarn 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

du Conseil Municipal de la Commune de LES CABANNES  

Séance du 19 Janvier 2016 

 

 
Nombres de membres : 10 

Afférents au Conseil Municipal : 10 

En exercice : 10 

Qui ont pris part à la délibération : 9 

Date de la convocation et affichage : 13 janvier 2016 

Date d’affichage du compte rendu de la réunion : 22 janvier 2016 

 

L'an deux mille seize et le dix-neuf janvier à dix-huit heures, le Conseil municipal de cette commune, 

régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Monsieur Patrick LAVAGNE, Maire. 

 

Présents : WOILLEZ Philippe  - MESTE Christian  - CHABBAL Stéphanie  - FOULHOUX Sylvie - 

Bénédicte BARBIERI - LACAZE Bernard - LAURENS Christophe - FAURE Claude -  

Absent excusés : PONS Marie-Hélène 

Madame Stéphanie CHABBAL est nommée secrétaire de séance. 

 

DÉLIBÉRATION N° 001-2016 

PARTICIPATION A LA NEGOCIATION POUR LE CONTRAT GROUPE 

ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES 
 
Le Maire expose :  
 

 Que la commune souhaite souscrire un contrat d’assurance garantissant les frais 

laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant ses obligations à 

l’égard de son personnel en cas de décès, d’invalidité, d’incapacité, et d’accidents ou 

de maladies imputables ou non au service ; 

 

 Que le Centre de gestion peut souscrire un contrat d’assurance groupe ouvert à 

adhésion facultative en mutualisant les risques, en vertu de l’article 26 de la Loi n° 

84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale ; 

 

 Que le Centre de gestion peut, à cette occasion, organiser une vaste consultation qui 

offrira à la Commune une connaissance éclairée de l’offre.  

 

Le conseil municipal de Les Cabannes :  
 

Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale, notamment ses articles 25 et 26; 

 

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986, pris pour l’application du deuxième alinéa de l’article 26 

de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de 

gestion pour les collectivités locales et les établissements territoriaux ; 

 

Vu les articles L. 140-1 et suivants du Code des assurances ; 

 

Vu le Code des marchés publics et notamment son article 35, 



 

 

Décide : 

 

Article 1
er 

: que la commune souhaite pouvoir adhérer, le cas échéant au « contrat groupe ouvert à 

adhésion facultative » que le Centre de gestion se propose de souscrire pour une prise d’effet au 

01.01.2017, pour une durée de 4 ans. La commune charge le Centre de Gestion du Tarn de négocier 

la conclusion de ce contrat. 

 

Que la Commune se réserve expressément la faculté de ne pas adhérer au contrat groupe sans 

devoir en aucune manière justifier sa décision. 

 

Article 2 : que le contrat devra garantir tout ou partie des risques financiers encourus par les 

Collectivités intéressées en vertu de leurs obligations à l’égard du personnel affilié tant à la 

CNRACL qu’à l’IRCANTEC dans les conditions suivantes : 

 

  *agents affiliés à la CNRACL : 

   Décès, Accidents de service, maladie ordinaire, longue maladie, longue durée, 

maternité,  

paternité, invalidité, accidents ou maladies imputables ou non au service. 

 

  *agents non affiliés à la CNRACL : 

   Accidents du travail, maladie ordinaire, grave maladie, maternité, paternité, 

invalidité,  

accidents ou maladies imputables ou non au service. 

 

Pour chacune de ces catégories d’agents, les assureurs devront pouvoir proposer une ou plusieurs 

formules. 

 

Article 3 : de pouvoir disposer des résultats de la consultation du marché qui précèdera la 

souscription du contrat groupe. 

 

Article 4 : d’autoriser le Maire à transmettre au Centre de gestion les fiches statistiques relatives à 

la sinistralité de la commune en ce qui concerne l’absentéisme de son personnel pour les quatre 

dernières années (2012 à 2015). 

 

 
DÉLIBÉRATION N° 002-2016 

CONVENTION SUR LES MODALITES DE CONSULTATION DE LA CHAMBRE 

D’AGRICULTURE DU TARN dans le cadre de l’instruction des autorisations 

d’urbanisme 
 
 
La commune instruit les demandes d’autorisations d’urbanisme. L’instruction de ces dossiers est 

complexe, fait appel à de nombreuses règlementations et doit gérer des intérêts divergents. 

 

Les projets de construction dans les zones agricoles nécessitent une analyse particulière, rendue 

parfois difficile du fait de la diversité et de la spécificité des exploitations agricoles présentes sur le 

territoire. La Chambre d’Agriculture du Tarn propose d’apporter le soutien de ses services 

spécialisés, qui peuvent aider les élus à prendre des décisions conformes aux intérêts du territoire. 

 

 

 



Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

 

- décide de formaliser cette collaboration par une convention définissant les modalités de 

consultation de la Chambre d’Agriculture par le service instructeur de la commune, 

- autorise Monsieur le Maire à signer cette convention 

- prend acte que les services mis en œuvre par la Chambre d’Agriculture du Tarn le sont à titre 

gracieux. 

 

DÉLIBÉRATION N° 003-2016 

ADMISSION EN NON VALEUR DE PRODUITS IRRECOUVRABLES – année 2015 
 
 
Le conseil, 

Après avoir entendu le rapport de Monsieur le Maire, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2121-17 et L 2121-29, 

Vu la demande d’admission en non-valeur du Directeur Départemental des Finances publiques 

dressée sous le numéro 2015/084/081028-U portant sur les taxes d’urbanisme, 

 

DECIDE d’admettre en non-valeur les produits pour un montant de 1 162,00 € correspondant à une 

taxe locale d’équipement, majorations et intérêts. 

 

DIT que cette dépense sera imputée au compte 654 du budget 2016 de la commune. 

 

DÉLIBÉRATION N° 004-2016 

ENGAGEMENT ET PAIEMENT DE NOUVELLES DEPENSES 

D’INVESTISSEMENT entre le 1
er

 janvier 2016 et l’adoption du budget primitif 2016. 
 
 
Vu l’article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, modifié par la loi n°98-135 du 

7 mars 1998, le maire peut, sur autorisation du Conseil Municipal, engager, liquider et mandater les 

dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 2015, 

hors reports et non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

Dans la mesure où le montant des travaux de restauration du retable de l’église St Antoine et du 

montant d’achat d’un taille-haie, ont dépassé les prévisions budgétaires 2015, Monsieur le Maire 

propose au Conseil Municipal d’utiliser cette possibilité, qui présente un réel intérêt pour la 

Commune et ses créanciers, car elle permet à la Collectivité de continuer à honorer ses engagements 

financiers pendant la période qui précède le vote du budget primitif. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

- Autorise M. le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 

concernées, selon le tableau ci-dessous, précisant le montant et l’affectation des crédits, 

- S’engage à inscrire les crédits correspondants au budget de l’exercice 2016 lors de son 

adoption. 

 

 Crédits disponibles au 31/12/15 Autorisation d’engagement et paiement 

Retable église 9 038.00 € 9 072.00 € (+ 34 €) 

Achat taille haie 490.00 € 514.00 € (+ 24 €) 

 

 

Questions diverses : 

 

Projet adressage : le conseil municipal a pris connaissance des nombreux retours des administrés. 



Les demandes de modification sont prises en compte, dans l’intérêt général. Les personnes 

concernées seront informées prochainement, avant la commande des panneaux nécessaires. 

 

Extinction nocturne de l’éclairage public : suite à la réunion publique du 8 janvier dernier, le 

conseil municipal décide de poursuivre la mise en œuvre de l’extinction de l’éclairage public, de 0h 

à 6h, sur l’ensemble de la commune. Des panneaux d’information et des systèmes de bandes rétro-

réfléchissantes seront mis en place avant le passage à l’extinction. 


